
\

NATIONS UNIES

CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL

Dirtr.: GENERALE

E/GN.14/701
E/CN.14/EOO/152

4 d4cembre

Original: FRANCAIS

EMISSION EOONOT.IIQUE POUR LtAFRIQUE

Quatorzieme session/
Cinqui^me reunion de la Conference

des ministres

20-28 mars 1979

DOCUMENT DE CONFERENCE

Point 9 de l!ordre du jour

1958

79

y

'ansau

Service

to Africa

de I'Ajrique

NEGOCIATION D'UN NOUVEL ACCORD DE COOPERATION

ENTRE LES ETATS ACP ET LA COMMUNAUTE ECONO

MIQUE EDROPEENNE

M78-2512



Distr.

LBilTEE

E/CN.U/ECO/152
29 aou-t'1978 .

COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AFRIQUE

Comite executif

rix-»euvieme session

■ Arusha, 23-25 octcbre 1978

NEGOCIATIOtf C'UN iTOUVSL ACCORD DE COOPERATION

^NTRE'LES ETATS ACP ET LA COfliUiBtfAUTE ECONO-

EUROPEENNE

Introduction -

1. Signee le 28 fevrier 1975 pour, une periode de cinq ans, la Convention

ACP-CEE de Lome est entree en vigueur le 1er ayril 1976- Aux 46 Etats d'Afrique,
des Caralbes et du Pacifique (ACP), membres originaires de la Convention, se

sont ajoutesjiepuis la ratification sept nouveaux Etats ACP,. ce qui.porte r

actuellement a 62 le nombre des partenaires, dont les 9 Etats membres de la

Communaute economique europeenne.et 53 Stats ACP, parmi lesquels 42 Etats

africains, 6 Etats des Caraibes et 5 Etats du Pacifique (voir annexe)*

2. II est prevu que dix-huit mois avant 1'expiration de la Convention, a savoir

le 1er mars I98O, les parties con.;tractantes entameront des negociations en vue

d1examiner les dispositions qui regir^nt ulterieurement leurs relations. .

3. Ces negociations ont ete officiellement ouvertes par une reunion ministe-

rielle ACP-CEE qui s'est tenue a Bruxelles le 24 juillet 1978.

4» Le present rapport a pour objet de faire le point des positions preli-

MnaireB respectives des Etats ACP et de la Communaute en vue de la.negociation

d'un.nouv;©! accord qui pourrait faire suite a,la Convention de Lome. Pour cela,

il paratt utile tout d!abord de..passer en revue les resultats des.deux premieres

annees'd'application de la Convention dans les principaux domaines de la coope

ration : cooperation industrielle, cooperation financiere et technique, coope

ration commerciale et stabilisation des recettes drexportation. On presente

ensuite quelques observations concernant les propositions preliminaires des

Etats ACP-,
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I. EXAi'IEN DS U iilSE EN OEUVRE BE LA. CONVE6TTIOH DE LOi^E

A. Cooperationigdustrlol1 e

5« Aux termes de la Convention, la Communaute et les Etats ACP oonviennent

de prendre toutes les mesures necessaires en vue de realiser une cooperation

industrielle effective.

6. Bans les faits, il appnralt que, si certaines bases de cette cooperation

ont ete jetees, la cooperation industrielle d'un type nou.veau que prevoyait

la Convention n'a pas reellement commence. Sn effet, de longs mois ont ete '■ ■

nenessaires pour la mise en place des organes prevus dans la Convention S! 1&

Comite de cooperation industrielle et le Centre pour le developpement industrial*

7» A 1'issue d'une annee d'aetivite, le Centre pour le developpement industriel

aurait contribue seulement, suivant les informations disponibles, a la realisa

tion de 24 projets d!implantations industrielles dans lfensemble des pays ACP

pour des investissemeiits d'un montant de 500 millions d'UCE \J environ,

8. Be toute evidence, les dispositions relatives a la cooperation indus

trielle n'ont pas eu et ne sont pas susceptibles d'avoir d'effets reels sur

1 industrialisation de la grande majorite des pays ACP, dans la mesure ou elles

ne comportent pas de mesures concretes concernant notamment le traitement des

matieres premieres sur place, le transfert des techniques, leur adaptation.aux

conditions et besoins specifiques de ces pays. Pres de 95 P* 100 des produits

in4u^triels ACP sont deja admis dans la Communaute en exemption des droits

de douane au titre de la clause Ae la nation la;plus favorisee ou'au titre'

du systeme generalise de preferences. Mais le bas niveau actuel des expor—

tations de produits'manufactures en provenance des pays ACP ne permet guere

a ces pays de tirer avantage de ces facilites. En 'outre, la nature tres ■ ■

restrictive des regies d'origirle en ce qui coneerne la valeur ajoutee limi'te

des le depart les possibiliteg rnSme de developpement industriel des Etats ACP

dans le cadre de la Conventicn. Enfin, me*ine dans les iomaines comme, par

exempli, les industries textiles ou l'on pourrait envisager'des possibilites

d1exportation de produits industriels avec exemption des droits de douane'

dans le'cadre de la Convention, les pays ACP se heurteni. a des obstacles non

tarifaires ou a des demandes de limitation volontaire des exhortations,

B. Cooperation financiere et technicrue ■

9« . La cooperation financiere et technique porte gur la realisation des

projets et des programmes d'action qui doivent oontribuer esssntiellement

au developpement economique et social des Etats ACP. La Communaute s'etait •

engagee a oonsacrer a cette cooperation, et pour toute la duree de la Convention,

un montant global.de 3,39 milliards'd'UCE, dont 375 millions d'UCE destines aux

transferts pour la stabilisation des'recettes d1exportation.

UQE = unite de cumpte europeenne.
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10. A la fin de decembre 1977| soit en deux ans d'exercice, les aides de la

Communaute, y compris les transfers dans le cadre du Stabex, ont represents
seuiement 36 p. 100 du montant global indique ci-dessus, soit pres de
446 miliioris d»UCE au titre de l'exercice 1976 et de 775 millions d'UCE au

titre de l'exercice 1977-

11. Outre les insuffisances du volume et de la qualite de l.'aide, de nombreux

retards dus a des procedures administratives ont ete enregistres dans la mise

en oeuvre des projets. II faut ajouter que la methode consistant a fixer pour

toute la duree de la Convention le montant global des ressources limite series-

sement la portee du concours financier que la Communaute apporte a la realisa-.,

tion des objectifs et priorites definis par les Etats ACP dans le cadre de leurs

plans et programmes de developpement economique et social* Cette methode ne

tient pas compte en particulier du cout reel des projets ou programmes d'actions

et dee effets de l'inflation mondiale.

C. Cooperation commerciale

12. L'objectif de la Convention dans le domaine de la cooperation oommerciale

est de pronouvoir les echanges entre les parties contractantes, en tenant

compte de leurs niveaux.de developpement respectifs. II est prevu de tcnir

compte en particulier de la necessite d1assurer des avantages-^pplementaires

aux echanges commerciaux des. ..Etats ACP en vue d'accelerer le rythme de. orois-

sance de leur commerce et dfameliorer les conditions d'acces de leurs produits

au marche de la Communaute economique europeenne, de fa9on a assurer un

meilleur equilibre dans les echanges commerciaux des parties contractanteso ,

13. Cependant, devolution des echanges est caracterisee essentiellement par

des tendances inverses des importations en provenance des Etats ACP et des

exportations a destination de ces Etats.

14. Entre 1974 et 1976, on observe en effet une diminution de la part des

pays ACP dans les importations de la Communaute en provenance de I7ensemble

des pays en .developpement. De 17»1 P« -100 en 1974i cette part est tombee a
15,8 p« 100en 1975 et a 1.5 p. 100 en 1976. En valeur, les importations en

provenance des Etats ACP, qui etaient de 10,5 milliards d'UCE en 1974> sont

passeesa8:7 milliards d'UCE en 1975 pour remonter en 1976 au meme niveau

qu'en 1974*

15» En revanche, au cours de la meme periode, les exportations de la Commu

naute vers 1'ensemble des pays en developpement indiquent une augmentation

continue de la part de ces exportations a destination des Etats ACP. Celle-ci

est passee de 17,2 p. 100 en 1974 a 18,3 p. 100 en 1975* puis a 19,3 P« 100 en

1976« Une belle progression correspond a une hausse des exportations en valeur

de 6,1 milliards d'UCE en 1974 a 9,8 milliards dfUCE en 1976 contre 8;1 milliards

d'UCE en 1975-

16<. II apparalt done clairement que, sur le plan de la cooperation commerciale,

les preferences tarifaires nront pas eu pour effet d'accroltre plus rapidement

les importations de la Communaute en provenanoe des Etats ACP de maniere a

ralentir la diminution de leur part relative sur le marche de la Communaute0
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]iu± i.^-, - ■ fcs.^ciifcj.on uu ■iraiL.sraoni, pve/erenxiel en faveur d'autres pays a eu

pour consequence une erosion permanente des maizes tarifaires dont beneficient

lee Etats ACP i/« Par contre, lfimportance relative der erpoH?i"|o-.v- ooraf;.:;v..<i -
taires vers1 lea Eidts ACP ri'a cesee dfaugmenter, malgre i'abandon aes preferences

inverses* . ■■■.■.■• _ -; ■ -r_

D'e Svsteme de stabilisation des reo^ttes d1 exportation (STABEX.)

17* .Dane le'but de: remedier auz effete nefastes de 1'instability des reoettes,

d'ezportationj la Convention de Lome a institue un systems visant a ^arantir

la stabilisation des recettes provenant de l-rexportation par lee Etats AGP

v,ers la Gommunaute de certains produits dont leurs economies dependent et qui

sont affectes par des, fluctuations de prix et/ou de quantiteso

18. Les transferts financiers effectues au titre de lsexercioe -197? &at repre-

sente un montant total de 72,8 millions d'UGE sur un montant global annuel de

75 millions d'UCE prevu par la Convention- . -

19* Ces transferts ont ete accordes a 18 pays et portaient sur 9. categories,

de produitso ■ ■ . ■ -." *

20. Pour l'exercice 1976, les credits ont atteint une somme gLopale de

37j2 millions d'UCE, soi-t un peu plus de la moitie dee transferts au titre

de I'exercice 1975" Treize pays ACP en-ont beneficie et le nombre des

produits de ba,se concernes s'elevait a 14« .

21• Le nonibre limite des produits couverts et l'existence de seuils complexes

dTadmi&sibilite coioetituent une des faiblesses caracteristiques du systeme de

stabilisation des recettes dfexportationo En outre, le mecanisme ne permet

pas de compenser les effets de l'inflation mondiale sur les fluctuations de la

valeur noiainale des recettes d!exportation,,

22c Par ailleurs,,«n peut s'interroger sur le point de savoir si cer^ainea

dispositions du Stabex n!etablissent pas en fait une garantie d'apprpvision—

neme&t en faveur de la Communaute pour 1*importation der matieres premieres^,'

En ef-fe/t, sauf dans certains cas particuliers, les seulta reoettes d'exporta—

tion beneficiant du systeme sont celles qui proviennent des exportat^ons par

les Etats ACP a destination do la Communaute des produits vises par le systeme.

D'autre part, uno demande de transfert financier n'est pas recevable si

l'examen. de:cette demande fait apparattre que la baisse dee recettes provenant

de lfexportation des produits en question vers la Communaute est la consequenoe

d?une: politique commerciale de l'Etat interesse affectant particulierement les ■-

exportations vers la Communaute dans,,un sens defavorable, , ,'

)J Voir CEA, Incidences possibles des negociations commerciales multila
teral es sur les echanges preferentiels entre les pays africains et la Communaute

economiqiie europeenne (ECA/IWN/o), decembre 1977. '
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23* Les deux conditions rappelees oi-dessus semblent avoir pour effet d'encou— •

rager-fortement les-Etats AGP a orientei1 de facoh importante, sinori quasi-

exclusive dans cefiains cas7 leurs. ezpor1;a^ion^.lvere.,ia. Cpfflmunante afin.de ne

pas perdre ies avantages resultant du systeme de stabilisation des. recettes
d1exportation0

II. POSITIONS PRELIMINAIRE3 EN VUE DE LA NEG0CB.TION DfUN NOUVEL ACCORD

24* Les Etati ACP et la Communaute, ^espectivement, on; elabore des documents

sur leurs positions preliuunaires en vue de la negociation d!un nouvel accord

destine a.remplacer la Convention de /

25* D'autre part, lors de la reunion minieterielle dfouverture solennelle des

negociations tenue a Bruxelles la 24 juillet 1978, deux declarations importantes

ont ete faitest lfune par le President du Conseil des Communautes europeennes,

l'autre par le President du. Conseil des ministres ACP. Ces declarations

oonstituaient en quelque sorte une synthose des positions preliminaires respec—

tives des deux parties en causee

^• Propositions de la Oommunaute

26. Pour la Communautev ies negociations one pour but, non pas de modifier le

fond de la Convention de Lome et d'innover, mais d'adapter et d'ameliorer

certains points de detail <> Be oe xaitr la Communaute considere que la nouvelle

convention devrait constituer vji accord globalt analogue dans son esprit et

see ca-raot^ristiquea fondamentalee a la Convention de Lomeo Les nouvelles

negociations devraient done, en regie generale, viserf selon la Commxmaute^ a

conoolider lee dispositions de l'aotuelle Convention en tenant compte de

1'experience- tiree de son.application et de Involution de la situation:econo—
miqiie internationa3.e, . ■■ .

27* La Communaute entend neanmoins E3 reserver la possibilite de proposer

certaines adaptations. qu'elle estime essentielles^

l/ feioupe des Etats ACP

™ Draft Msmorcndun on rcue-otiation ^CP/64/78 (Arab. Rene^j/ Rev. 4.
Brussels, 1st March 1978;~ ™ . ... . .

*7 Projet de rapport provisoi're "sur la renegociatio?! d7un accord qua

■ ■ pourrait faire suite a la Convention de Lpiae... . '. ..

/ACP/335/78 (Seer, Reneg.jjp.ev, 1 ? Bruxelles, "15 juillet "1978.

Communaute europeenne i

- Projot de mandat de negociation de la Commission europeenne adopte

par les ministret des affaires etrangeres a leur session des 26

et 27 juin 1978 a Luxembourg.,

- Directives de negociation du Conseil de la CUE,
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28. Parmi les principes directeurs de la nouvelle convention, la Comreunaute

proposerait 1'insertion dans le preambule d'une reference precise et ezplicite

a I'obligation pour les .si^ataires^de "jresjeoter 1.eJi-J:-Oi^..l^ei i^n.^ommei ^-es
plus fondamentauxa

29* La Communaute pourrait, d'autre part, preciser dans une declaration uni—

laterale formelle annexee aux accords qu'elle se reserve le droit d'exprimer

publiquement sa condemnation des violations d'un principe ou objectif de la

convention^

3°» Sur le plart^de la cooperation industrielle, la Communaute insisterait

sur la necessite de prevoir des dispositions relatives a. 1fencouragement et a

la protection de3 investissements europeens dans les Etats ACPc Le fondement

de cette proposition.peut e*tre trouve dans la conclusion suivante du rapport

de la.Commission executive au Conseil des ministres de la GEE sur la necessite

d'actions communautaires d'enooiiragement des investissements europaens dans les

pays en developpement :

:'Le climat d'incertitude et d'insecurite qui prevaut aoftuelle^ent en oe

qui concerne les investissements europeens dans de nombreux pays en develop

pement porte prejudice au developpement economique et a I1amelioration du

pouvoir d'achat de ces derniers* II reduit, de ce fait, les possitilites

d1exportation de biens d1investissements de la Communaute* Cette evolution

est de nature a nuire aux economies des pays en developpement coramG a celles-

des pays industrialises- En outre, dans le domaine minier. la chute des

investissements miniers europeens dans les pays en developpement menace a, terms

l!approvisionnement en matieres premieres de la Communaute. . . ■-.

La recherche de solutions a ce probleme au niveau mondial n'a jusqu'a

present.-apporte que des resultats decevants, et rien ne semble indiquer que

cet etat de choses puisse etre modifie dans le proche avenir*

Par rapport aux approches purement nationales qui apparai^sentf dans la

plupart des oas, trop fragmentaires, 'one approche communautaire permettrait

d'utiliser le poids economique de la Communaute et les relations px-ivilegieec;

dont elle jouit avec de nombreux pays en developpement pour parvenir a des

solutions realistes et equilibrees" \J\

31• La Communaute estime egalement qu'il conviendrait de prevoir que le

nisme'ac'-ouel-de consultation en matiere de cooperation industrielle puiese

aussi svapplicruer a 1'amelioration et a l'actualisation des informations dont

disposent les deux parties sur I1evolution et les perspectives tant du marche

que des oapacites de production, de consommation et d'exportation^,

32. La proposition essentielle en matiere de cooperation financiere concerne

la necessite d'une actualisation du montant du FED pour tenir compte de

1'inflation.

1/ Citation du rapport en question, telle qu:elle apparatt dans ':Afrique

Service'1 n° 437 du 9 fevrier 1978.



33o EnjEgJ-rgi JlQjJ&ggSg^^ggg^jffi ,ftes eoljaJ^gegf/'-le libre acces general dans la
Gorewmaute" des produits. originaires des Etats~ ACP'-BJaratit' mainteriuP "aiiisi que

le principe ue la non-reoipi-coi-be des conc«es&oc£tjpais soua la reserve que ..la

Convention soit renouvolee pour une duree de cinq ,-aiisf en cas de duree
superieure. ce^te disposition devrait pouvoir etre

34O La Communaute considere que l'onverture /re^ie oompl-ete cies marches

europeens aux produits des State AGP doit etre accompagnee do garanties a

l'egard'da la Communauteo A cette fins la clause de sauvegarde dans la Gon-

.vention aotuellc devr&ix etre mainxenue*-

7^r P-i7- aiMeurp- la Gomnunaute proposerait que 3a nouvelle convention

con-j'.y^e dep Lti5p?-s.itions relatives a des pratiques telles qup In ''dujupiiig"

et les subventions a I1exportation*

36.v ;Elle dsmanderait en outre de prevoir une ooncertation necessaire pour

'garantiT? le.-niainbien du libre e,ocee des produits ACP.au marche de la Communaute

dan'S'les.secxeurs sensibleso . Ces concultations9 au^quelles participeraient

les milieux economiques et sociaux interesses, auraient pour objectif "d'orga-^

niser une croissance ordonnee des echanges dans les secteurs sensibles"

(textiles et produits petroliers, la liete pouvant etre etendue a d'autres

secteurr ou produits en cas de necessity)* ■

37• Enfin, I'acces preferentiel au marche de-la Communaute serait lie au

respect de certaines normes Internationales de conditions de travail*

38« Au sujet du systeme de stabilisation des recettes d?exportation, la

Comuiinaute* nJa pas encore pris position olairement sur le probleme de la liste

des produits converts. Le seul amenagemant propose concerne-l:utilisation des

ressouTces transferees^ Cette liste, aux teraies de la Convention^ est actuel—

lement fixee par 1'Etat ACP benefioiaire. La Communaute soufaaite obtenir de

la part des pays beneficiaires 1:engagement que cette affectation sera faite

:'dans l'interet des populations interessees au secteur qui a provoque la

compensation"-,

39" Bien que la Communaute n'ait encore fait auoune suggeRY.ioii precise en ce

qui concerne la duree de 1 lacoordt elle considere cependant qu'il conviendra

probableraent de distinguer, dans l'accordj une partie a caractere permanent

et d'autres dispositions sujettes a revision (notamment en ce qui concerne

l'assistance financiere) ■>

40« Dans leur declaration, les Etats ACP ont -benu d-abord a souligner qufils

ne pouvaient pan admsttre le point de vue de la Communaute selon lequel les

nouvelles negDoiatione seraient limitees k "on simple riamenagement, a une

adaptation ou a un ajustement cc la Convention de Lome* Les Etats ACP ont

indique qu-iis etaient determines a negooier vji nouvel aooord qui devra

representer un important r.ouveau pas en avanto
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41 „ En ce oui ooncerne les prinoipes generaux, les Eta,ts AGP, sans e*tre en

aucune facon opposes au principe des droits fondamentaux de l'homme, consi

dered qu'il est hove de question d'inclure .lane un aouord. de oaractere

essentiellement economique, des dispositions qui pourraient, par 1'effet

dTune interpretation quelconque7 e"tre utilisees par ]'une ou l'autre des

parties de mar.iere a porter atteinte au droit qu'a un E+v!/ souverain de

conduire ses propres affaires de la mnniere qv.'il juge appropr:'.ee-

42-. Un antre principe, auquel les Etate AGP aVtachent une grande importance

est celui de leur solidarity ent?.ere aveo l'ensemble des pays an developpement.

43- Er. niati^e^^^ojojTer^^o^^nd^^riel^Lej les Etate AGP estiment qu'il

3I£tgit'd'un iomaine sur lequel.il oonvient de mettre un accent nnu.veau en
tenant compte surtout de la necessite de creer avec la Communaute des rapports

de cooperation dynandques qui auraient pour effet de n^ plus limiter les Etats

ACP au r6le de simples fournisseurs de matieres premieres- CTest pourquoi ces

pays proposeraient de pievoir dans le nouvel accord des dispositions permettant

la transformation, 1'elaboration et la mise au point eur place de produits a

partir de leurs proprss matieres premieres^

44«. Les Etats ACP proposeraient egalement de creer un fonds special pour

1'administration du Centre pour le developpement industries

45, Pour ce qui est des garanties des investissements de la Communaute, les

Etats ACP considerent que tout accord qui comporterait de tellee garanties ne

manquerait pas de soulever de graves difficultes pour eux et constituorait

une menace importante pour leur souverainete permanente et ieur droit de

controler et de mettre en valeur leure ressources naturel3.es conformement a

leurs objectifs propreso

460 Dans le domaine de la cooperation financiere et technique, la quantite

et la qualite de lTaide de la Communauto aux Etats ACP ponrraient etre

augmenteesr II conviendrait d'accorder une aide speciale aux economies des

pays les moins favorises- II faudrait tenir compte de l7allegement de la dette

et notamment en ce qui concerne les pays les moins favorises.

47t Enfin, pour assurer 1'utilisation la mieux appropriee et la plus eatis—

faisante des ressouroes de l'aide financiere de la Communaute, les Etats ACP

proposent quTur.e gestion conjointe en soit faite»

48. En. matiere de cooperation oommeroiale! ies Etats ACP demandent notamment

dTinclure dans la nouvelle convention des garanties apprcpriees nerasttaiA'i; de

prevenir une erosion du traitement prefe'rentiel^ Les mesures de sauvegarde

existantes devraient etre reexaminees afin d:emp§oher 1:imposition de restric

tions non tarifaires, telles que les limitations volontaires d1 exportation*.

49<, Le systeme de staoilisation des recettes d1 exportation devraic

etendu a unplus grand nombre de produits primaires et le financement

compensatoire accrun
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50. Au surplus, les Etats ACP souhaitent etendre la cooperation a de nouveaux

domaines. Us proposeraien-t notamment la creation d»un fonds '

geqtre pour le (leveloppement agricole,

la recherche ej> *a nig** en v^f^jfj ^uyelles formes d1S

51. Enfin, a'agissatrt de la duree d'-uie nouvelle conve-tioru les Etats ACP

estiment que la question ne saurait etre trar^lioe p.u stade nctuol et qu'elle

devrait faire l'objet d'un examen plus approfondi a mesure que les negociations

progressent*

III. OBSERVATIONS CONCERNANT LA POSITION PRELIMINAIRE DES ETATS ACP

52. Les Etats £CP replacent la cooperation avec la Communaut^ ^ar.:; le oo^oexte

plus large de la nouvelle situation politique et economique Internationale

avant de proposer plusieurs ameliorations et modifications de l'actuelle

Convention dans la perspective du nouvel ordre economique international-

53. S'il est sans doute vrai que toute cooperation implique par definition

une certaine interdependance des interSts mutuels des-partieo en cause, coame

le fait ressorti'r le projet de memorandum, on peut toutefois se demander dana-

que^le;.mesure les Etats ACP auraient veritablement interSt a oonsiderer; leurs

rel-aiioTiB-ayec la Cominunaute comme des relations de complementarityo II semble

en effet que, eu egard aux differences de dotation en facteurs et de structures

de production qui caracterisent actuellement les economies des deux groupes.de

pays, poser le problerne des relations entre les pays ACP et ceuz de la Commu—

naute.,en termes de complementarite pourrait signifier, si lfon n'y prehait

garde, que les pays ACP devraient continuer de servir de sources d8approvisioi>-

nement en matieres premieres pour les pays de la Communaute et de debouohes

pour les produits manufactures en provenance de ces pays=. II convient naturel—

lement d'ajouter que la recherche ou le maintien d'une telle complementarite

est difficilement compatible avec I1exigence d'une nouvelle division interna-

tionale du travail forraulee par ailleurs.

54. Sfagissant des objectifs fondamentaux du nouveau raodele de cooperation

multilaterale entre Etats ACF et pays membres de la CEE le projei; de

memorandum rappelle que les politiqv.es sccio-Sconomiques de^ E'batg africains

etaient, jusqu'au debut des discussions sur le nouvel ordre economique

international, tres nettement orientees ver's I'exterieur* L!on croyait alors

fermelnent que les 'bouleversemen'ts socio—economiques internes sur lecquels

devaient etre fondes tout developpement et tout processus economiques ininter—

rompus pouvaient, d'une certaine fagon, etre provoques princi'palement, sinon

exclusivemen't; par le biais des echanges avec les pays" avances, On er,perait

egalement que oes echanges permettraient, non seulement de creer des processus

de developpement auto—entretenus, mais egalement de rendre lesditE processus

de plus en plus autonomes-
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55» . H oonvient de faire observer que ces deux notions ont ete entierement

reewaluees par la CEA« II n'est pas douteux en effet que 1*evolution socio—

economique doit §tra initialcment endogeno? ooiame.cela'a ete:precise avec- force

details dans lo plan directeur revise pour I'instauration du nouvel ordre .. ;■

economique international en Afriquet adopte par la Cinference des ministres

de la CEA lors de sa treizieme session,, Vu'sous cet angles le commerce

exterieur est le moyen devant permettre aux EH"vts merabres dccbtenir les facteurs

de&eveloppement et de croissanco economiques dont ils ne disposent pas sur

leur territoire^ En effetr il importe que les gouvernements et les oolleoti—

viteE! aient une idee precise de l!ensembl3 des faoteurs de production (ainsi
que des conditions) eesentiels pernettant de par^reni^- a une croissance econo—

ra-'crue auto—entretenue et relativement independante et qucils soient en mesure

d*iclfcr-oj.T".er ies facteura exist-ant localement et ceux quJil oouvient de ze

procurer a 1'exrange i*o

56O On est enolin a penser; en ercaminant le projei: de memorandum en question,

qucil insiste peut—etre ui.-. peu trop sur les apports financiers" II s;agit la

d!une approche presentant un certain intere't pour les -pays-avances- et un

interSt moindre pour les pays semi-developpes mais qui paraft inadaptee a la :

situation de la plupart des pays africains; quand elle ne s'aocoiflpa^gne pas d'un

ensemble de mesures appropriees sur le plan intern'e., On considere en" effet

que la croissance economique resultes en gros, de I'utiliBation des ressouroes

naturelles par jjjtomme au moyen de la technologie, c;oncr^tisee en partie par

3-es biens d^eguipement et les services permettant de produire des biens de

^°^fflt™^.j.^^. ^£?J)^-e-f-.^:.-5L?nL--^-ur^-*-eSi ^-es "bie^s d^equipementt des produits
intermediaires destines a des marches appeles a se deVelopper et ce, en

rebourarit aux capitaux pour faciliter la circulation et 1'utilisation de ces

ressources reelles«

57- En AfriquRj un nombre croissant de pays se sont soudain liberes des

contfaintes' qufexergaient le capital et les devises etrangeres sur le develop—

pement et la croissance economiques grace a la decouverte de petrole, d^uranium

et dEautres mineraux,. Cependant, rien ne demontro plus clairement les limites

de ia conception du devaloppement st de la croissance economiques reposant' sur

I1importance du capital que le fait que, dans-de nombreux cas, l!on nfait pas

reussi a utiliser efficacement le volume de ivseources ainei

58* De memer les pays AC'p peuvent oertes eiiger qu'une"ccrtaine partie du marche

en expansion de la GHS leur soit reserv6e au moyen tie'preferences speciales.

5^^ Toutefois- la reduction ou la suppression. de.ns tes' pays avanc^e,' des

obstacles tarifai:ces et avitr'es aux sxportatlons de produits agr-icole? tr-anefor—

mes des pays AGP ne oonfere pas autoiLaciquement' a oes'pays la capaciTe" de

tirer parti de ces concessions tarifaires, dans la mesure ou oelle1s--oi peuvent

demander bien plus longteraps a se developper que la duree des concessions

tarifaireso
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60. En d!autres termes, dans le processus,&u developpement economique, le

commerce international ne peut etre qu'un instrument parmi dTautres (et pas
necessairement l'instrument le plus important) permettant de realiser les

modifications necessaires des structures de l'economie Rationale et d'atteindre

le -taux optimal, dfc croissance«. . . . .;,-*.

61. Compte tenu des remarques ci--dessus, on peut douter de la rationalise et. ...

de l'efflcacite d'une politique de cooperation dont l*unique ou le principal

fondement eer ,it le developpement de relations de type urement commercial

ou financier.

62. En ce qui concerns la strategie des negociations, nous estimons que les

pays ACP devraient abbrder. ces dernieres. en ayant une idea assez precise des

cartes qu*ils detiennent, des avantages et des faiblesses de leur position,

des points sur lesquels iis son't decides a ne.pas:eeder drun pouce, de ceux

dont ils sont prSts a debattx-c sur la base d'echanges, et de ceux pour lesquels

ils ne sont pas disposes a "beaucoup lutter. Us d^ivent ponnattre au^fli assez# \

Men, sinon tout aussi■ Men, le jeu de 1'autre pai\tie, ses points forts et ses .

points faibles ot son ordre personnel de priorites> Il..est done neeessaire de .

proce"der a des travaux preparatoires tres approfondis: et-trfes-etendus.

63. On note a; ce propos que dans les analyses traditipnnellement consacrees a

la cooperation avec la, Communaute, on insiste volontiers sur les avantages que ■

les Etats ACP tirent de cette cooperation, sans chercbex-,- en revanche, a. deter

miner les benefices qui en decoulent regalement pour: la C-ornmunautea On omet de

mentionner que le Fonds europeen de developpement,;par eyemple; a des retombees

qui ne sonx guere negligeables sur:les economies des Etats.membres de la - ,. ,

Communaute,. Une estimation approximative indique en. fait qufau cours des trois

derniers exeroices du FED, les reflux financiers en direction de la Communaute

etaient respectivemen^ de l'ordre de 71 p, 1005 8S p. 100 et 83 P» 100.

64. D:autre part, un certain nombre de hautes personnalites des pays developpes

eux—m^mes or.t fait recemment des declarations au sujei; de la dependance de ces

pays envers le tiers monde. Cette dependance devrait etre evaluee quantitati—

vement et aualitativemont comme arriere—plan des negociations> Les Etats—Unis

et l'CCEE, par exeuple^ ont etabli des projections detaillees des besoins a

long torme en mineraux provenant du tiers monde, et ces projections devraient

faire partie '.e I7Evaluation prealablo des positions de negociation* Les

dacouvertes rjcentck do pe-trolo en k?~\q;c.c ne poui-ront Tanquer d'avoir une

incidence sur ces negociationsc De merae, les tendances nouvelles des echanges

commerciaux entre 1'Est et lf0uest et leur effet potentiel sur les echanges des

pays ACP avec la Communaute av.ront eux aussi leur importance dana les

negociations*

65. Pour ce qui est de la duree de la nouvelle convention, nous avons le

sentiment que les desavantages auxquels s'exposeraient les pays ACP, et en

particulier les pays africains. du fait de l!adoption eventuelle drune formule

de convention de duree illimitee sous une forme ou sous une auire, comme il

semble en etre question, l'emporteraient de loin sur les avantages possibles.
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Sans qufil= soit necessaire, a ce stade, de proceder a une evaluation detaillee

des avantages et desavantages en question, il est permis de penser que, si,

pour des raisons de-programmation, on pourrait erivisager a la rigueur, de faire

en sorte que la duree de validite de la nouvelle convention soit plus longue

d'une ou de deux annees qus celle de la convention actuelle et celles qui l'ont

precedee, il pourrait etre dangereux par contre que les Etats africains

acceptent de se lier les mains pour une periode quasi indefinie, au risque de -

ne pouvoir faire face, dans un avenir plus ou moins prochej a ce qui pourrait

Stre dfimpdr+ ntes mutations dans les relations econoiniques internationales.

CONCLUSION

66. Les resultats des deux premieres annees dTapplication de la Convention de

Lome ont mis en evidence, en dehors de quelques avantages obtenus, les nombreuses

faiblesses de 1Tensemble du systeme*

67• Un nouvel accord, qui pourrait faire suite a la convention actuelle,

devrait avoir pour objectif fondamental l'etablissement d'un nouveau cadre de

relations aven la Communaute europeenne dans I1esprit du nouvel ordre economiqiie

international t. Un tel accord, pour e*tre effioace, devrait permettre aux paya"

africains la realisation dc leurs propres objectifs et priorites de developpement

economique et social suivant les principes du developpement autocentre et de

I'autonomie collective des pays en developpement, en excluant tout lien de

dependance excessive vis-a—vis de 1'exterieur. Cela signifie notamment que

toute nouvelle forme de relations avec la Communaute devrait tenir compte de

la necessity pour les pays africains de poursuivre une politique de develop—

pement fondee sur un modele de production et d'echanges oriente vers la satis

faction des besoins essentiels tels qu'ils se manifestent aux niveaux national,

sous—regional et regional.



Annexe

221

Afrigue

1.

2,

3*

4-

5*
6.

7.
8.

9.
10,

11.

12.

13.

14«

15-
16.

17.
18.

19*
20o

21.

Benin

Botswana

Burundi

Cameroun

Cap-Vert

Eiiipii'e centrafricain

Comores

Congo

C3te d:lvoire

Ethiopie

Gabon

Gamble

Ghana

Guinee

Guinee—Bissau

Guinee equatoriale

Haute—Volta

Kenya

Lesotho

Liberia

Madagascar

Carai'bes

1.

2c

3-

4.

5.
6.

7-

Bahamas

Barbade

Grenade

Guyane

Jamalque

Trinite—et—Tobago

Surinam

22.

23-

24-

25*
26,

27-
28 <,

29*
30,

31-
32.

33-

34*

35.
36.

37*
36,

39-
40n

41-

42.

Malawi

Mali

Maurice

Mauritanie

Niger

Nigeria

Ouganda

Rwanda

Sao Tome-et-Pri.ncipe

Senegal

Seychelles

Sierra Leone

Somalie

Soudan

Souaziland

Tan?.anie

Tchad

Togo

Zaire

Zambie

Djibouti

Pacifique

1.

2.

3>

4.

Fidji

Papouasie—Nouvelle—Guinee

Samoa—Occidental

Tonga




